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de type A-B, il est pertinent de se demander 
si on ne devrait pas envisager le remblaie-
ment sans assèchement préalable de sites 
dégradés, des sablières par exemple, plutôt 
que d’utiliser l’espace limité et onéreux des 
sites d’enfouissement. Toutefois, ce projet, 
qui représentait pour les ingénieurs un défi 
de taille, a pu à la fois régler un problème 
et servir à d’autres fins dans une optique de 
développement durable, ce qui s’est révélé 
un avantage pour toute la région.<

Gestion et valorisation >
des sédiments de dragage
Voici les différents choix de valorisation qui ont été faits selon le type de sédiments :
Sédiments A-B : recouvrement du lieu d’enfouissement sanitaire de Saint-Pierre->>
de-Sorel, perméabilité de 1 X 10-6 vs 5 X 10-5 (70 000 m3)
Sédiments B-C >> ➔ A-B
Sédiments < A : talus architectural (10 000 m>> 3)
Sédiments < A : reconstitution d’un marais, Écomonde du lac Saint-Pierre 	>>
(20 000 m3) 
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Une cellule de grande capacité aménagée pour l’assèchement des sédiments




